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[Traduction]

Le président (M. Pat Martin (Winnipeg-Centre, NPD)): Je vois
qu'il est 9 h 15, alors il est temps d'ouvrir la séance, mesdames et
messieurs.

Monsieur Angus.

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Allez-y, je
voulais simplement attirer votre attention.

Le président: Je disais donc qu'il s'agit de la quatrième séance du
Comité permanent de l'accès à l'information, de la protection des
renseignements personnels et de l'éthique.

L'ordre du jour est assez simple aujourd'hui.

Monsieur Angus, vouliez-vous dire quelque chose?

M. Charlie Angus: Oui, monsieur le président. Merci.

Nous aimerions parler de l'orientation de nos travaux futurs lors de
la prochaine réunion, et peut-être aussi lors de la suivante. Le comité
de la session précédente a laissé des travaux en plan, et nous
pourrions y jeter un coup d'oeil. Le rapport sur les conflits d'intérêts
est toujours en attente; nous ne l'avons pas terminé. Je vais présenter
une motion pour que nous tenions une séance d'information d'une
journée afin d'informer les nouveaux membres des dossiers avant
d'aller plus loin. De cette façon, tout le monde aura le sentiment de
bien comprendre les enjeux.

Lors de la dernière session, nous avons discuté de la question de
l'atteinte à la sécurité des données. Est-ce que mes collègues
conservateurs veulent poursuivre ce dossier? Nous sommes tout à
fait disposés à reprendre les discussions, car ce sont des engagements
qui ont été pris au printemps dernier.

Je voulais souligner à mes nouveaux collègues, notamment aux
nouveaux membres du comité, que quatre agents du Parlement se
rapportent aux comités. Je pense qu'il serait bien que chacun d'eux
viennent témoigner, notamment la commissaire à la vie privée, qui
est sur le point de nous quitter. Je crois donc que nous devrions
d'abord inviter la commissaire à la vie privée à venir nous présenter
son rapport avant son départ, car elle a fait de l'excellent travail pour
nous.

J'aurais quelques points de discussions à soumettre pour le
programme du comité.

[Français]

Que, conformément à l'article 108(3)(h)(iv) du Règlement, le comité permanent
de l'accès à l'information, de la protection des renseignements personnels et de
l'éthique invite la Commissaire à la protection de la vie privée à présenter et
expliquer le contenu de son rapport annuel 2012-2013 concernant la Loi sur la
protection des renseignements personnels avant le 29 novembre 2013.

[Traduction]

Nous allons vous soumettre le tout. La motion vous sera distribuée
pour que vous puissiez l'examiner.

Nous voulons également que le comité demande la tenue de deux
journées d'information avec le Commissariat à la protection de la vie
privée et l'ARC relativement aux atteintes à la sécurité des données à
l'ARC et à la capacité du ministère de les dépister et de corriger la
situation. Je crois que notre comité devrait certainement se pencher
là-dessus.

Aussi, conformément au sous-alinéa 108(3)h)(iv) du Règlement,
que le comité étudie le Rapport de vérification de la commissaire à la
protection de la vie privée sur le Centre d'analyse des opérations et
déclarations financières du Canada, déposé le 25 octobre 2013.

Ce sont les détails administratifs que j'aimerais ajouter à notre
programme. J'ai très hâte de pouvoir en discuter avec mes collègues.

Le président: Pour que ce soit bien clair, monsieur Angus, est-ce
pour nous informer que vous allez déposer une motion ou devons-
nous comprendre que vous avez bel et bien proposé votre motion et
que nous pouvons la soumettre au débat?

M. Charlie Angus: Puisque nous traitons des affaires du comité
aujourd'hui, je souhaite que nous débattions de ces motions ce matin.

Le président: Le greffier nous signale qu'on ne peut déposer
qu'une seule motion à la fois, et pas une série de motions. Si je vous
ai bien compris, vous annonciez au comité que vous aviez l'intention
de proposer ces motions. Si c'est ce que vous voulez faire
maintenant, nous pourrions soumettre la première au débat.

Comment voulez-vous procéder?

M. Charlie Angus: Tout à fait. Je voulais présenter notre cadre
général pour que mes collègues sachent que ce sont les questions
administratives que nous voulons régler.

Voulez-vous que je répète la première motion?

Le président: Oui, vous allez devoir la répéter. Le greffier n'a pas
reçu de copie.

[Français]

M. Charlie Angus: Que, conformément à l'article 108(3)(h)(iv) du Règlement,
le comité permanent de l'accès à l'information, de la protection des renseigne-
ments personnels et de l'éthique invite la Commissaire à la protection de la vie
privée à présenter et expliquer le contenu de son rapport annuel 2012-
2013 concernant la Loi sur la protection des renseignements personnels avant
le 29 novembre 2013.
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[Traduction]

Nous voulons donc inviter la commissaire à la vie privée pour
qu'elle nous explique le contenu de son dernier rapport. Nous
demandons qu'elle soit convoquée avant le 29 novembre, car elle
s'en va. Comme elle se rapporte à notre comité, nous passerions à
côté d'une très belle occasion si nous ne l'invitions pas à venir
témoigner avant la fin de son mandat.

Le président: Merci.

Le débat porte sur la motion. La parole est à M. Ravignat, qui sera
suivi de M. Calandra.

[Français]

M. Mathieu Ravignat (Pontiac, NPD): Avant de parler de la
motion comme telle, étant donné que je suis un nouveau membre au
sein comité, je veux dire à mes collègues ce que j'ai l'intention
d'aborder dans les semaines qui viennent. Par exemple, ce serait une
bonne idée que notre comité tienne une journée d'information sur
l'examen obligatoire de la Loi sur les conflits d'intérêts, qui a été
étudiée lors de la session précédente. De plus, avant de passer à
l'étape du rapport sur cet examen, il serait bon d'entendre la
commissaire et les analystes du comité à tour de rôle pendant une
heure. Il serait aussi important que le comité invite la commissaire à
l'information du Canada à présenter et à expliquer le contenu de son
rapport annuel de 2012-2013, qui a été déposé à la Chambre des
communes le 17 octobre dernier. Ce sont les priorités que j'ajoute à
celles de mes collègues.

Je vais maintenant parler de la motion de M. Angus. Étant donné
que la commissaire va nous quitter sous peu, il est essentiel
d'entendre ce qu'elle a à dire. Le gouvernement a eu des difficultés

au sujet de certaines données et il est absolument essentiel que le
comité se penche là-dessus. Au cours de son mandat, la franchise de
la commissaire a été exceptionnelle, et le comité aurait grand intérêt
à s'inspirer de sa sagesse avant qu'elle nous quitte.

Merci.

[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Ravignat.

À titre d'information, le greffier m'indique que la question des
conflits d'intérêts a déjà été renvoyée au comité, alors il lui revient de
décider quand sera traité ce dossier, s'il décide de le poursuivre.
Sachez toutefois que la question a été officiellement renvoyée au
comité.

La parole est à Paul Calandra.

● (0855)

M. Paul Calandra (Oak Ridges—Markham, PCC): Merci
beaucoup, monsieur le président. Je crois que ce sont là de très belles
suggestions, mais en tant que nouveau membre, je veux m'assurer de
bien comprendre certaines choses, alors je vais demander qu'on
poursuive la séance à huis clos.

Le président: Une motion demandant le huis clos ne peut être
débattue. Avez-vous demandé un vote inscrit?

M. Charlie Angus: Oui, et pas un vote acoustique.

Le président: Je ne sais pas ce que c'est, un vote acoustique.

(La motion est adoptée. [Voir le Procès-verbal])

[La séance se poursuit à huis clos.]

2 ETHI-04 Le 7 novembre 2013









Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre et
de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel
support, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne
soit pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois
pas permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les
délibérations à des fins commerciales visant la réalisation d'un
profit financier. Toute reproduction ou utilisation non permise
ou non formellement autorisée peut être considérée comme
une violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le
droit d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président de
la Chambre.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its Committees, in whole or in part and in any medium, is
hereby permitted provided that the reproduction is accurate
and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as
copyright infringement in accordance with the Copyright Act.
Authorization may be obtained on written application to the
Office of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne
constitue pas une publication sous l’autorité de la Chambre.
Le privilège absolu qui s’applique aux délibérations de la
Chambre ne s’étend pas aux reproductions permises. Lors-
qu’une reproduction comprend des mémoires présentés à un
comité de la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de
leurs auteurs l’autorisation de les reproduire, conformément à
la Loi sur le droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the
proceedings of the House of Commons does not extend to
these permitted reproductions. Where a reproduction includes
briefs to a Committee of the House of Commons, authoriza-
tion for reproduction may be required from the authors in
accordance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comités.
Il est entendu que cette permission ne touche pas l’interdiction
de contester ou de mettre en cause les délibérations de la
Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur
coupable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou
l’utilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its Committees. For greater certainty, this
permission does not affect the prohibition against impeaching
or questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a
reproduction or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web du Parlement du Canada à
l’adresse suivante : http://www.parl.gc.ca

Also available on the Parliament of Canada Web Site at the
following address: http://www.parl.gc.ca


